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FRANGE.
Paris, le 23 mars. — M. de Villèle est arrivé 

liier à Paris.
— Les organes du ministère évitent de s’expli

quer sur le principal reproche qui s’élève contre 
leur conduite, celui de dépenser sans autorisation 
des chambres. On leur demande comment ils peu
vent sans crédit, ni complémentaire , ni extraor
dinaire , mettre dehors pour la guerre d’Alger une 
somme de 100 ou 200 millions ; ils se taisent , 
probablement parce qu’ils ne trouvent pas de ré
ponse un peu valable. Nous reviendrons sans cesse 
sur ce sujet, car l’acte de forfaiture le plus au
dacieux , qu’on ait commis depuis quinze ans, doit 
être obstinément poursuivi, et clairement constaté 
aux yeux du pays. (National.)

Union des royalistes. Point de défection , point 
de revolution, dit la Gazette. Voilà notre cri do 
guerre.

Nous y changerons peu de chose, re'pond le 
Journal du commerce , pour en faire le nôtre dès 
iujourd hui, et nous dirons : « Union des royalis
tes constitutionnels , point de fraudes électorales,
cl ,e biomphe de la monarchie selon la charte est 
assure'. »

— Les journaux libéraux prémunissent les élec- 
eurs outre les fraudes électorales que le ministère 
médité.

La Gazette leur répond : Il n’y aura point de raa- 
ncenvies fiauduleuses dans les élections, ce sera en 
Plein jour que l’on combattra une faction qui a fait au 
grand jour toutes les fautes qui l’ont perdue. En 
rraiî.c.e”.11 Pa*ti mal habile ne pont pas réussir, 

e iberalistne a pu deux fois saisir le pouvoir , et 
1 ne la pas fait. Il ira se perdre dans les collèges 
'ectoraux. Le phénomène qui lui a donné la ma- 
|°n!e ne se reproduira jamais, 
i îi c°nfond la raison , dans un pareil pro-
1 | e^ances d’iiue réélection), c’est assuré- 
on.n ,'8'10l'aüce et [’aveuglement des hommes qui 

°se le concevoir. Quoi ! ils ont vu la France 
tL !us collèges électoraux de 1827 courir d’en- 

usiasine au renversement d’un pouvoir cent fois 
1 <Fle *e leur! Cinquante réélections ont 

intrrv/ eS (J10ol'ôsde l’esprit public! Depuis est
I,,. nue un® loi P'ace la foi électorale sons 
les vn.- 8 ta une magistrature indépendante ! Et 
appel J,1’ Poussai!t l’audace, en i83o, jusqu’à un 
,!ec e(T-B-lG m®nle France , qui lésa vus surgir 
trône au .Pmnoir, et qui les a signalés au
c#use île i ■ V°!X ue scs rePrésentans , comme une 
entre U- 1 esordre , comme un élément de trouble 

pu- 8 8rands pouvoirs de 1 état, 
acte du6!,'-11, ins CRtt.e réélection être le dernier 
> nos vil 1 T- qui| 40 i°)ie depuis huit mois 
ePuisé i ’ , iss,e *e ministère, après avoir 
tril>Qnal en m deSrés de juridiction , tomber de 
« cette 'n,bunal jusqu'à cet arrêt en appel , jus- 
ïraucc ou<3aQ»‘ialion sans grâce ! Electeurs de 
(crez Ie’v5, mandataues ont fait leur devoir ; vous 
loi et la M.fV et V0US aurez *auvé de«s fois le

~ r e‘” (Journal des Débats.)On {Journal des Débats.)
'Ine broclinr.1'?Ce°ua}vae devant bientôt paraître 
"uniens actuel-6 ^ C° ^kàteaubriaiid sur les evé-

^èques pal-.V^r1' de faife^souscrire pour scs biblio- 
'“aiplètes u0 *îI‘eii;8a '5 exemplaires des (Euvres 
0l-m-i2. ‘ Obaleaubnand, publiées en 45

Br“Wes PAY3-BAS.
No,,/'. |.15 Waw-™®E DE LA Conspiration.

Cot>tre Mu'6!) X Pren”ers actes connus du 
^Ioin V ^at*-er > Tielemans , Barthels,

8 » Vanderstraetcn et dçNève.

ARRÊT DE La COUR SUPÉRIEURE DE BRUXELLES.

Chambre de mise en accusation.
Au nom du roi : La cour supérieure de Bruxelles , 

chambre de mise en accusation ,
Ouï le rapport de l’avocat-général Spruyt, an 

nom de monsieur le procureur-général , dans les 
seances des 10 et 11 de ce mois, et dans l’affaire 
des nommés Louis de Potter, François Tieleinans , 
Adolphe Barthels , Jean Jacques Coché-Mommens. 
Edouard Vanderstraetcji et Jean-Baptiste de Nèvc ;

Ouï la lecture de toutes les pièces relatives à 
celte affaire , donnée par le greffier en présence de 
M. l’avocat-général ;

Vu le réquisitoire déposé par ledit avocat-géné
ral et signé de lui , dont la teneur suit :

Réquisitoire. — Le procureur-général près la cour 
supérieure de justice de Bruxelles,

Vu les pièces de la poursuite judiciaire à charge 
de nommés de Potter, cto. :

Prévenus d’être auteurs , co-auteurs ou complices 
(ayant dans cette dernière relation aidé ou assisté , 
avec connaissance , l’auteur ou les auteurs de l’ac
tion dans les faits qui l’ont préparée ou facilitée, 
ou dans ceux qui l’ont consommée) d’attentat et de 
comjilot, ayant pouV but de changer ou de dé
truire le gouvernement do ce pays ,

Crime prévu par les art. 87 , 5g et 60 du code 
pe’nal ,

Ou an moins ,
D’avoir, les trois premiers , par des écrits impri

més , nommément les journaux le Courrier des 
Pays-lias, des 1er et 3 février; le Belge, des3i 
janvier et 3 lévrier , et le Catholique , des 3t jan
vier, 4.6 et 7 février i83o , excité directement 
les citoyens ou habitans à commettre les crimes 
ci-dessus spécifiés ; et ce connue auteurs , co au
teurs ou complices, (mêmes détails que ci-dessus 
pour celte dernière relation) ;

Et les trois derniers, d’avoir, au moyen des 
journaux susdits , aide ou assisté avec connaissance 
l’auteur ou les auteurs de l’action dont il s’agit 
dans les faits qui l’ont préparée ou facilitée ou dans 
ceux qui l'ont consommée ;

Crime qui n’est pas resté sans effet cl se trouve 
1 prévu par les articles 102 , 87 , 5g et 60 du code 
J pénal , et pour le cas qu’il ne serait pas suffi.am- 
j ment prouvé qu’il eut produit des résultats, crime 
j prévu par les mêmes articles 102 , 87 , 5g et 60 , 
i puis en outre par l’article 90 du code pénal ;
J Attendu qu’il y a des charges suffisantes pour au- 
j toriser la mise eu accusation ;
, Requiert la cour de renvoyer les six prévenus 
J devant les assises du Brabant méridional , en vertu 
1 de l’art. 23 r du code d’instruction criminelle; 
j Le soussigné se réservant bien expressément le 
I droit de pouvoir poursuivre , s'il y échoit ferrie ,
1 tous les autres auteurs, co-auteurs ou complices des 
j crimes dont il suffit.
j (La cour, après que M. l’avocat-ge'néral elle 
' greffier eurent quitté la salle , après mûre délibé
ration , a rendu l’arrêt suivant :)

Arrêt.— Considérant qu’il n’existe pas de charges 
suffisantes contre les prévenus, du chef qu’ils auraient 
comme autours , co auteurs ou complices formé 
un complot ou attentat tendant à changer ou à ren
verser le gouvernement de ce pay s , premier point 
du réquisitoire du ministère public,

Considérant, en ce qui regarde le second point 
du même réquisitoire , qu’il y a des charges 'suffi
santes contre les nommés de Potter, Tielemaus 
et Barthels , sur le fait qu’ils auraient, par écrits 
imprimés, nommément le Courrier des Pays-Bas etc 
excité ilirBctemeut les citoyens ou habitans a un 
complot ou un attentat , ayant pour but de chan
ger ou do renverser le gouvernement de ce pays

lesquels complot et attentat auraient consrstét\b 
former et exécuter une federation et association 
de la nature de celles proposées dans les journahx 
susdits par les prévenus, et qu’ils auraient agi en 
cela comme auteurs, co-auteurs ou complices , etc*

Considérant néanmoins qu’il ne paraît pas que ces 
provocations auraient été suivies de quelque effet, 
ji Considérant qu’il y a des charges suffisantes con- 

Coché-Mommens , Vanderstraeten et de Nève , 
du chef de complicité dans le fait qualifié plus haut, 
comme-ayant en imprimant et éditant les journaux 
susdits , aidé et assisté, etc.

Lesquels faits constituent le crime prévu par les” 
articles 102, 87, go, 5g et 60 du code pénal.

Par ces motifs,
La cour donne acte au ministère public de son ré 

quisitoire et des réserves y contenues, et faisant 
droit sur ce réquisitoire annulle l’ordonnance de 
prise de corps rendue par la chambre du con
seil du tribunal de première instance de Bruxel
les , en date du 2 do ce mois.

Ordonne (suit ici la nouvelle ordonnance de prisd 
de corps dans toutes ses formes.)

En suite de quoi , la cour renvoie lesdits de Pot
ter, Tielcmans velc, , devant la cour d’assises du 
Brabant méridional sie'geant à Bruxelles , pour y 
être juges suivant les lois , à quelle fin un acta 
d accusation sera dressé par M. le procureur-général.

Ordonne que les accusés seront déposés dans la 
maison d’arret de la cour d assises du Brabant mé
ridional, et inscrits sur le registre d’écrou, après
que le présent arrêt leur aura été signifié.

Ordonne enfin que les pièces du procès seront 
avec le present - arrêt envoyées à M. le procureur- 
général pour qu’il exécute ce que la loi requiert.

Ainsi fait à la cour supérieure chambre des mises 
en accusation , où étaient présens MM. Guylen , 
piesidenl ; de Lannoy , Buchet , de Francquen , 
Orts , Pntseys , vau denCasteele, conseillers, qui 
ont signé le présent arrêt.

Bruxelles , i3 mars i83o.
( On voit par cet arrêt qu’il ne s’agit plus de la 

peine de mort contre les accusés, puisque la cour a 
écarté la première partie du réquisitoire du mi
nistère public. La peine que, l’on peut requérir main» 
tenant contre les accusés est le bannissement sim
plement , articles 102 et go du code pénal.

Voici l’acte d’accusation qui sera soutenu devant 
la cour d’assises :

ACTE DACCUSATION.
. k_e procureur-général près la cour supérieure de 
justice, à Bruxelles , fait savoir que , par arrêt du 
i3 mars i83o , la cour a mis eu état d’accusa
tion et renvoyé devant les assises du Brabant mé
ridional les individus suivans , savoir : Louis db 
Potter , âgé de 44 ans , rentier , né à Bruges de^ 
menrant à Bruxelles ; François Tielemans , âgé de 
3o an', référendiire au ministère des affaires étran. 
gères, né à Bruxelles, demeurant à La Haye • 
Adolphe Barthels, âgé de 27 ans, homme de let’ 
tres (letterkundige), rédacteur du journal /* Catho

lique , se à Bruxelles, demeurant à Gand ; Jean- 
Jacques Coché Mommens, âgé de trente ans, im
primeur et éditeur du journal le Courrier des Pays- 

Bas , né et domicilié à Bruxelles ; Edouard Van- 
derstraeten , âgé de 3o ans , imprimeur-éditeur du 
journal le Belge, né et domicilié à Bruxelles; 
Jean-Baptiste de Nève , âgé de 5. ans, imprimeur- 
edi feur des journaux le Catholique et den Vader- 
lander , né a Evergherrf, demeurant à Gsnd ac
cusés , les trois premiers d’avoir par des écrits im
primes , excité directement les citoyens à nn com
plot ou à un attentat dans le faut de changer ou da 
détruire le gouvernement de ce pays , et d’avoir



commis ce fait comme auteurs , co-a utears ou com
plices ; les trois derniers , d’être complices du fait 
ci-dessns qualifie' ;

Grime prevu par les articles 103 , 87 , go , 5g 
et 60 du code penal.

Déclarant ultérieurement le procureur-general 
que les circonstances suivantes résultent (les pièces 
et de l’instruction de cette affaire :

Après la chute tlu gouvernement imperial français ton, 
vit naître dans les provinces belgiqnes plusieurs partis poli
tiques qui ont non seulement survécu à la formation dn 

’royaume des Pays"Bas, mais ont continué d’exister après la 
promulgation de la loi fondamentale.

L’équtoble sévérité îles tribunaux sut .comprimer celui 
de ces partis qui se montra le plus audacieux dans ses eu- 
.trepiises contre le nouvel ordre de choses , et se trouvait 
•fort du souvenir de ses triomphes de 1789.

Les vertus personnelles et la sage conduite du prince au
quel le sort de ces provinces avait été confié , imposèient le 
silence et la soumission aux autres.

Depuis plusieurs années , le royaume jouissait du plus pro- 
fond repos, les habitons paisibles goûtaient les fruits d’un 
gouvernement doux et paternel; la loi fondamentale était 
mise à exécution à mesure que te permettaient les cirdwaj- 
tances ( de grondwet' werd in werking gebragt naar niate .de 
omstandigheden zulks toelietcn. )

Cet état de calme ne devait cependant pas durer. L’esprit 
de parti n’était pas encore oublié. La fin de l'année 1328 

.était destinée à voir se rallumer de nouveaux brandons de 
discorde.

Pour cetté fois , les projets de cesx qui cherchaient à ex- 
c'ter les troubles elle mécontentement semblèrent plus-éten
dus, plus déterminés, plus conciliairs.

Toijs les moyens furent mis en œuvre ,?fin d’exciter l’une 
contre l'autre les deux grandes divisions du royaume , et afin 
■d’in pirer aux habitaus des provinces méridionales de la 
haine et de l’aversion pour I e gouvernement de sa majesté.

Toute la nation fut appelée à se mettre dans les rangs de 
ce qu’on appelait l’opposition.

Ceux qui excitaient la discorde se couvrirent du manteau 
de Ja religion pour amener plus facilement à se soulever et 
à aider à leurs tentatives le commun du peuple qu’ils dé
signaient par la qualification de masses.

Plusieurs journaux, qui avaient montré jusqu’alors peu d’ac
cord entr'eux tous, semblèrent s’être rangés tout à coup sous 
Tes mêmes drapeaux. Le Belye , le Catholique et le Cour
tier îles Pays-Bus se firent remarquer parmi les plus violeus 
et les plus mal-intentiûnués.

Au mois de novembre.de cette même année 1828, l’ac- 
«cusé de Potter qiii, depuis quelque temps, écrivait dans les 
-feuilles de la soi-disant opposition, fit insérer dans te Cour
rier. des Pays-Bas deux articles pour lesquels il fut pour
suivi en justice. II appelait dans ces deux articles le mépris 
public et toutes les suites de la haine populaire sur ceux 
■qui n’étaient pas dévoué à sou parti ; ce qui tendait à renou
veler ces drames funestes dont les révolutions du Brabant et 
de la France ont laissé de si.elfrayans souvenirs.

De Potier fut condamné par la cour d’assises de Bruxelles 
•a dix-huit mois de prison et mille florins d’amende, comme 
ayant cherché à exciter parmi les citoyens la défiance , la 
division, les-,querelles.

Cette condamnation, qui fut suivie de démonstrations cou
pables de "la part des partisans de l’accusé de Potter, ne fit 
pas rentrer dans l'ordre le parti qui semblait l’avoir choisi 
pour un de ses chefs. Au contraire, ce parti s'accrut consi
dérablement et se montra bientôt nu grand jour. Il adopta 
une drnominatifn particulière et déploya sou étendard dont 
J’accusé Barthels, écrivain du Catholique , fit lithographier et 
mettre en -vente un modèle.

Du, fond de sa prison, l’accusé de Potter inonda le public 
d'écrits et de brochures, destinés à exciter de plus en plus 
les esprits contre le gouvernement du royaume. Il se qua
lifia du nom de Démophile faim du peuple) et continua à 
écrire .dans les, journaux, iustrumens de son parti.

L’accusé Tielemans était, avant que le gouvernement l'em- 
Jiloyat, rédacteur d’un journal de l’opposition qu'011 publiait 
a Garni. Plus tard il .prit parti la rédaction du Belge et du 
Courrier des Pays-Bas. 11 était dans les relations de la plus 
intime amitié avec l’accusé de Potter , auquel, dèsdors , il 
dut être très-facile .de l’attacher à son parti.

Une correspondance très active s’établit entre les deux accusés.
Suivant ce que révèle cette correspondance, il exi stait les 

plus étroits rapports entre ces deux derniers accusés et plu
sieurs membres des états-généraux. S'il faut les ea croire, ils 
comptaient ces députés au nombre de leurs plus zélés par
tisans , et parmi ceux qu’il leur était le plus facile de diri
ger ( ouder het getal hunner ijverigste aanhangers, en die te
vens het gemakkélijkste Ce leiden waren.)

Les feuilles de l’opposition mirent au grand jour leurs vœux 
pour le changement et l'anéantissement du gouvernement ac
tuel , soit au moyen d’une séparation des deux parties du 
royaume, soit même par l’emploi de l’intervention des puis
sances étrangères.

Après l'acceptation du budget au mois de décembre 1829, 
le Catholique , le Belge et le Courrier dus Puys-Bus sortirent 
de toutes les bornes de l’ordre et du respect pour l’autorité.

La tendance révolutionnaire de ces feuilles allant toujours 
en augmentant, semblait présager contre le gouvernement une 
nouvelle entreprise d une nature encore plus audacieuse que 
toutes les précédentes.

Et en effet, a, rès quelques articles préparatoires, publiés dans 
lc3 autres journaux de la soi-disant opposition, 011 vit paraître 
dans le Catholique et dans le Belye du 31 janvier 1830, les 
articles dont la teneur suit : (L’acte d'accusation reproduit 
ici textuellement le premier projet de souscription nationale 
publié à Liège , à Namur , dans les Flandres et dans notre 
prorince, par 1er journaux de la fin j anvier ), puis d coutume :

Le même jour, 31 janvier, on vit cet article dans deux 
autres feuilles, le Politique et le Courrier de la Meuse, que 
l’on publie à Liège.

Le Courrier des VaysBas la publia également dans son 
n0 du février.

Ce n'était là , comme on va le voir, qu’une sorte de pré
lude pour fournir ua à propos à un projet de confédération 
qui avait cté conçu par l aecusé Tielemans et qui devait être 
annoncé aux habitaus du royaume par l'accusé de Potter, Cela 
devint clair lorsque le Belge et le Courrier des Bays Bas pu
blièrent le 3 février la pièce suivante :

(loi l’acte d'accusation insère la lettre de M. de Potter, 
publiée par le Courrier des Bays,-Bas uans le numéro du 
3 février. )

Ce manifeste , poursuit l’acte d’accusation, fut répété par 
le Catholique dans son numéro du 4 février. Puis dans le 
Catholique du 6 février on lit: 1 En attendant que la con
i' fédération nationale soit organisée définitivement, nous ap- 
» prenons que de fortes sommes ont été perçues dans la plu- 
» part des chefs lieux de province, et que la collecte est en 
» activité à Saint-Nicolas, Menin et borders, » Ensuite la 
meme feuille, n° 7 du février , contient un article dont voici 
la teneur: ( Suit un article du Catholique intitulé: Do lu 
souscription nationale et contenant quelques cous:dérations 
sur le projet de M. [de Potter, avec quelques indications pour 
son exécution ultérieure. )

' D parut évident au ministère public que le projet de con
fédération dont les statuts venaient d’être publiés , constituait 
un attentat contre la sûreté de L’état. Des poursuites eurent 
lieu. Les papiers des accusés de Potter, Tielemans, Bar
thels et de Nève furent saisis en conséquence des articles 37 
et 89 du code d’instruction criminelle.

Parmi les papiers saisis sur l'accusé de Pottér, on trouva 
le manuscrit de l’article du 3 février , écrit de sa propre 
main, ainsi qu’une lettre de l’accusé Tielemans , datée ‘du 
20 janvier 1830, et contenant les statuts de la confédération 
projetée, tels à peu près que l’accusé de Potter les avait 
publiés dans l’article susdit du 3 février.

Les papiers et autres objets saisis chez les accusés de Pot
ter , Tielemans , Barthels et de Nève, mettent en outre le 
but hostile des accusés dans un jour trcs-ciair. Dans leurs 
interrogatoires les accusés ont répondu ce qui suit:

L’accusé de Potter , en protestant de la pureté de ses in
tentions, reconnaît être l’auteur de l’article inséré dans les 
n° du 3 février 1830, du Belge et du Courrier des VaysBas.

L’accusé Tielemans avoue avoir écrit à l'accusé de Potter 
la lettre du 20 janvier, contenant les statuts de la confédé
ration, mais il soutient que ce n’était qu’un simple projet 
confié à l’amitié et que l’accusé de Potter en avait abusé 
( daar vau een misbruik bad gemaakt) en le répandant dans 
le public.

L’accusé Barthels a dénié être l’auteur des articles placés 
dans les n° du Catholique des 3l janvier, 4, 6 et 7 février 1830 
et a refusé de faire connaître par quel ordre ees articles ont 
été insérés dans sa feuille. ,

Les accusés de Nève, Coché-Mommens et Vanderstraeten 
ont soutenu qu’ils n’avaient pris aucune part à la publica
tion des articles incriminés.

En conséquence, les nommés Louis de Hotter, Fiançais 
1 ielemans , Adolphe Barthels , Jean Jacques Coché Mommens 
Edouard P under straeten, et Jean Baptiste de Neve, sont 
accusés , savoir :

Les trois premiers d’avoir , par écrits imprimés , nommé
ment les journaux le Courrier des Pays-Bas , du 1er et 3 
février; le Belye , du 31 janvier et 3 février , et le Catholique 
du 31 janvier, 4 , 6 et 7 février 1830, excité directement 
les citoyens ou habitons à nn complot ou à un attentat , 
ayant pour but de changer ou de détruire le gouvernement 
de ce pays ; lesquels complot et attentat auraient consisté 
matériellement à créer et exécuter une fédération et associa
tion de la nature de celles proposées par les accusés dans 
les journaux susdits; et d’avoir commis cet acte comme au
teurs ; coauteurs ou complices, ayant, sous ce dernier rap
port, donné des instructions pour commettre l’action, ou 
ayant, avec connaissance, aidé ou assisté • l’auteur ou les 
auteurs de l'action, dans les faits qui l’ont préparée ou 
facilitée, ou dans ceux qui l’ont consommée;

Et les trois derniers , de complicité dans l’action ci-des
sus qualifiée , comme ayant aidé ou assisté l'auteur de l’ac
tion dans les faits qui l’ont préparée ou facilitée ou dans 
ceux qui l'ont consommée, le tout au moyen de l’iinpres- 
sioii et de la publication des feuilles susdites. 
x Sur tout quoi la cour d’assises du Brabant méridional aura 
à décider. Ainsi fait an parquet de la cour supérieure de 
Bruxelles , le 22 mars 1830.

Le premier avocat général faisant les fonctions 
de prc-éureur-généial, Signé DE STOOP.

Hier après-midi, MM. de Potter, Tielemans, 
Barthels , de Nèvo , Vanderstraeten et Goché-Mom- 
mens ont élë conduits au palais de justice , pour y 
être interroges, suivant l'usage , par M. le president 
Mcynaerts. Les accuse’« s’y sont rendus à pied et 
étaient escorte's des agens de la force publique.

Liège, le 26 Ma b s.
Des neuf jeunes gens, tant détenus que fugitifs’ 

inculpés dans l’affaire-des troubles du spectacle ’ 
la chambre du conseil en a renvoyé ce matin sept 
en accusation comme suffiiamuteut pre'veuus du 
crime de dégât de propriétés mobilières , commis 
en réunion on bande et à force ouverte, et ordonné 
la mise en liberté des deux antres, en de'olaraut 
n’y avoir lieu à suivre contr’eux. Le ministère 
public a forme' opposition à la mise hors cause des

deux inculpés acquittés , par le motif, dit on 
que si la réunion dans laquelle les autres sont n ’’ 
Tenus d’avoir commis des dégâts , pe„t |es 
tituer en accusation du crime prévu par Tarticfij 
44o du code pénal, il est juste de les maintenir 
touB à l’accusation puisqu’ils sont tons également 
inculpés d’avoir fait partie de la réunion.

On espère que la cour, chambre d’accasation 
se re'unira très-incessammcnt pour statuer ultérieur 
rement sur celte affaire.

— Le prince d'Oiauge est arrive' hier à Brnxellei 
venant de La Haye.

, — Oir assure que mardi , M. le ministre de fini 
léi'ieur a annoncé officiellement , dans la section 
cenlrale delà deuxième chambre , aux presidenj 
des sections , que le gouvernement est résolu à n- 
tirer le projetée loi sur l’instruction publique, 
si les sections en faisaient la demande. Le minis
tre doit avoir donné à entendra en même temps, 
que cette demande devrait se faire positivement, 
sans être accompagnée d’aucune condition.

Les sections se sont assemblées le 9.3 , pour déli
bérer à cet égard , et toutes ont été , dit-on d'avis 
de demander le retrait de la loi.

— Ou ne discutera plus avant Pâques, dans la 
seconde chambre, que les projets de loi sur la re
duction des membres de la chambre des compte» 
et sur le syndicat.

— Le 2a de ce mois est mort ’a Breda M. le Heute- 
nanl-colonel Kock, commandant de l'académie militair,

■—On lit dari3 le Sémaphore, journal do Mar
seille, qu’à partir du ior novembre prochain, il 
sera établi un service régulier de bateaux ’a va
peur entre cette ville et Naples. Deux paqtieUa 
feront ce voyage en 4 jours de Navigatiou, tou
chant à Nice, Gênes, Livourne, CiVitâ-Vcccbi* 
(pour Rome) et Naples

Ce voyage, ajoute l’annonce, difficile jusqu'àes
jour , pour ceux qui ne pouvaient pas y consacrer 
beaucoup de temps et d’argent, entravé d’ailleuri
par des frontières multipliées, sera désormais facile. 
Les merveilles de Rome et le beau climat de Naples 
seront accessibles aux plus modestes fortunes.

— Le Temps contient l’extrait suivant d’une 
lettre écrite de Livourne , en date du 26 février:

« Hier , le gouvernement toscan a fait officiel
lement annoucer au commerce de notre -vills que, 
d’après une convention entre l’Angleterre, la France, 
l’Autriche , la Russie et la Prusse, toutes les me
sures vont être prises pour la destruction des troi» 
états barbaresques de Tripoli , Tunis et Alger , et 
que la sublime porte consent à ce que ces pays 80’el1^ 
incorporés à l’Egypte. 11 ne resterait alors
de tous les états barbaresques que l’empire de Ma
roc, et on pourra se flatter de voir la navigationds 
la Méditerranée, délivrée de toutes les craintes qui 
la gênent jusqu’à présent.

— Il y a eu quelque tapage avant-hier au soir, ai
Grand-Théâtre de Bruxelles. Le parterre et le Par" 
qoet , quelques loges même, se sont accordés3 re 
fuser l’opéra intitulé la Lettre de Change : “eB 
actrices ayant paru , on n’a pas voulu les c“16"“1?' 
et une salve de sifflets les a obligées de rentrer, 
régisseur ayant été demandé , on l'a fort mal 3jj' 
cueilli : les buées et les sifflets ont recoin mène® 
plus belle , et l’on a dû finir par baisser la *-01*e
milieu du vacarme . sans achever le spectacle- ^ 

— On écrit de Stockholm , 2 mars : U" £e.C ,
royal du 3o janvier met la direction des aff«‘re!

- , - --- ------------- , jjj$0

maritimes en état d’accusation , pour avoir I ^ 
un contrat de fournitures avec un négocxan 
Carlscroua , au détriment d’un M. Ncninam11 
avait conclu , antérieurement avec le gouyernelI\etj 
un arrangement semblable , dont le ternie ^ 
pas encore arrivé. Les pièces relatives à cellC q,„iial 
ont etc expédiées, par ordre du roi, a° lr‘ .(r8 
du chancelier de justice , et le procès doit ; 
plaidé incessamment. C’est presque le premier e ^ 
pie, dans l’histoire de la Suède, que ,le; 
nement sévit contre une des hautes adoni"» |9 
de l’état , et un exemple frappant de l’aniour 
justice qui anime notre monarque. .c; la

— On écrit de Hambourg : « On r<jç0,‘è„e,‘ 
nouvelle que la ville de Bergen , en^orfl,°slro' 
cte frappée , le 26 février , d’une terrible et ^ 
plie, un incendie ayant dévoré , en moins 
heures , 200 maisons avec leurs roagasius 1 "jjj 
valeur considérable. Plusieurs personnes 0 
dans les flammes on par la chute des m»1*00 '



— La Revue tie Paris contient un plan d’as
sociation adressé aax négociai« de France , d’An
gleterre et des Pays-Bas, pour le commerce de 
l'Archipel et de la mer Noire.

-On écrit d’Anvers , 24 mars : « Hier soir, la 
marée a enlevé le radier d’une écluse à la porte de 
Slyk. La profondeur de l’ouverture est , dit-on , 
de 10 mètres. Une inondation s’en est suivie dans 
les polders et on a travaillé dès la nuit à réparer le 
dommage, r

CE LA DISCUSSION SUR LE SECRET.

L’odieuse mesure du secret que MAI. Bérenger , 
Legraverend , Carnot, Dupin et la plupart des cri
minalistes s accordent a considérer comme une tor
ture morale, vient d’être à la seconde cbamhre l’ob
jet d’une discussion dans laquelle on a dû remar
quer avec peine une absence de doctrine et un dé- 
aut de connaissances pratiques , bien déplorables de 

la par. dhommes chargés de la confection des lois.
(Ju un ministre , qui croit pouvoir justifier toutes 

sortes de rigueurs par cela seul qu’elles n’ont 
pas ete formelleme.il interdites par la loi, consi
déré le secret comme la règle et la faculté accor- 

ee aux detenus de communiquer en prison avec 
leurs familles , comme l’exception , il n’y a là rien 
que de naturel , et M. Van Maanen / été con“ 

equent avec lui-même et avec ses doctrines favo- 
maiS. comment concevoir que des députés 

Pu Iepeler la meme chose sans être à l’ins- 
nt mem0 réfutés j.ar d’antres orateu.s? Comment

n.f JUer, fi0« «He étrange assertion: il ne faut

CROIT* au’ 6 P0U-r la m‘S'8 ,aU. SeCret > ELLE EST DE
cell.. * ,pa etre Prop®r®e immédiatement ajirès 
fr, Zinn; parz 6 ai.ême député : en Hollande 

P c/pes d humanité sont dans le cœur ( 1) ?
i, a, dJ‘>J

Je J, J SCCret qUl la torture mo-
JijT \aconscl™°*>»? Quoi! une séques- 
coinme la ,*o| T'}1 le. )“8erae,lt serait considérée 

voir les 8 ' ,La 101 ,,,aurait Pas besoin de
i (Ten T le,.secret pourrait être ordonné ,

« ho rnïa ae ,,.BUl8'* U SeCIe< - -ee ton,

Pays où le °"f ’ sera,t de ‘Iroipdans un
et au “lcs Principes d humanité sont dans le cœur

km tTriio CeS P,,nCif,eS °“ -Pendrait tranquil! 
Carra W IT * se voir lout-à-
ami» . . S6S affu,i es . a sa famille et à ses

conscience qui le frit souflYirUn négociant 
fle donner des à qui on ne permettra même pas 

instructions à sa femme ou à sesCommie ~ ““ uu a aes
sera con î |Ur ,1P® er S6S a^a'les en son absence, 
Nestra ire.C0!,Une C0"Pa,l,Ie - a'U trouve cette 

des sur I a>S°,ue troP Pénible ; ses inquiétu- 
naît les rr»S len*re®s 9ue lui seul peut-êlre con- 
a“*quelle, ^'C|US ^.e^ucluer ou sur les échéances 
fortune .s1‘devraiit Pouvoir, seront considéréesfortniie lG, “ , pourvoir, seront considérées
L'homme de leUrls* roU“e maQVa!se conscience.

le savant“vres, nrieg. 1, ’ " séparés de leurs
foreur mter,„êié,1Cre 61 d® pap'er ’ Verro,,t leur 
bilité Tn, ! 6 f, Com,ne P,euve d° leur culpa-
jusqu’

Ton« T. P,euve de leur culpa-i |°?„ • dete,lus raient régulièrement età le,lr _ IlUetu régulièrement et
P°uv0ir s’ent."i1'1!"11 pmes de *a consolation de
;» «., ISlTzg?,™ ”âr.» • 'P»-«.

cet article vague et qui, en bonne jurisprudence 
toutefois, ne pourrait pas plus justifier le secret , 
que 1 ancienne torture ou la question préparatoire , 
a ete modifié , sans doute d’après les observations 
des sections , Le projet adopté n’autorisera le juge 
commissaire à ordonner le seèret ou la séquestration 
que pour 6 jours.

Ou a pu remarquer encore dans cette discussion 
de la part de quelques députés , de singulières pré 
vention* contre tout ce qui vient de la Franee- 
iout en combattant le secret, M. Angillis a dit 
qu il pouvait l’admettre comme exception; mais 
autrement qu’il n'est pratiqué au\ourd'hui en vertu 
des codes d'un tyran. Assurément nous n’avons pas 
e projet de faire l’apologie des codes criminels 
rançais qui nous régissent : mais comment l’hono

rable membre a-t-il pu croire quo le secret tel 
qu i! est pratiqué, ou de toute autre manière , soit 
r* g e par les codes en vigueur? Comment, lors
qu il s agissait d’improuver la durée du secret, I 
sest-il cru obligé d’aller puiser ses exemples en 
r rance dans les ufïaires de Maubreuil et des con- 
jurcs de l’épingle noire, lorsque nos tribunaux 
o ient encore chaque jour, sous nos yeux, des 
exemples du même genre dans des affaires ordi
naires r Comment M. Sypkens a-t-il pensé qu’il suffi, 
sait Pour calmer les inquiétudes qui peuvent naître 
de^l application du secret , de dire simplement 
quü ne faut pas confondre les prisons des Pays- 
■ avec les dépôts de police française. Ce député 
ignore-t-il donc qne le peu tT améliora lions intro- 
dmtes( par des arrêtés déjà changés plusieurs fois ) 
tans le regime de nos prisons , ne sont que la 
consequence des anciennes lois françaises encore 
en vigueur, et que plusieurs changemens essentiels , 
notamment , dans Ja distinction des diverses es
peces de maisons de détention, ont été* effectués 
en * rance , depuis la restauration , en vertu de 
ces memes lois; tandis qu’une confusion aussi con
tre a la justice que préjudiciable à l’amende- 
nunt des prisonniers règne encore parmi nous ?

C est aussi en France qu’a été portée cette dis- 
le^sccr*1 ( pro'ec*‘ *08 s* difficile à concilier avec

« Tout citoyen décrété de prise de corps , pour 
quelque crime quo ce soit , aura le droit de se 

» choisir un ou plusieurs conseils , avec lesquels 
’ J?,00"? conférer librement en tout état de cause,
» ditsJnseill Jm sera ^u)ours permise aux- 

Cette loi de l'assemblée constituante (décret du
elle 1789 V1 l0) n’a iaüjais e"te abrogée ;

suffit pour faire apprécier la légalité de la
cun texÏ” SECre- ’ 81 s.ouvent éployée , sans qu’au
cun texte expres puisse la justifier, et il est àregretter qu’el'e ne se tro.de pas produite L:

piojct que la chambre vient d’adopter.^

TEMPERATURE a , du 26 m 
du matin , 8 degrés au-dessus de zéro , à 2 heures , i 2 degré”™"

société qui le recherche , il a rencontré nne foule 
de personnages distingués; les relations qu’il eut 
avec eux et la manière dont il les apprécie , «ou» 
semblent la partie la plus intéressante du 2« volurno 
que nous annonçons : Mme. de Staël et Sbéridan , 
lord trskine et Hunt l’agitateur, le prince Ré
gent et 1 acteur Keau , lord Holland et la princesse 
Cbarlotle, Walter Scott et jusqu’à sir Hudsou 
L-owe, toutes ces illustrations diverses et bien d’au
tres encore, viennent successivement passer sous les 
yeux du .ecteur. Nous croyons qu’on verra avec 
plaisir quelques extraits de cette partie des mé
moires : ‘

Prhentutwn de lord Byron au prince riqent — U faut 
Byron lV,ain" nibl'tS; à la r«Putat'on de lord

ïal Äon!

même à tord CüffiptC ld-
« D autre soir au bat, j’ai été présenté, par ordre à notm 

p,rnCl^UX rfcâ<‘riU rjui nie fit l’honneur de s’entretenir quelque 
h'èrePpoarC H™0' ! Ct r® tfimoigner uue prédilection partieu- 
pareil P°eî‘C- J avoue fIue Ie ™ m’attendais à rien de

Pve ,ai f’ran,:1 esP0‘r' en cas de mort de M.
oLiJ J IS‘ P°Ur 9aiouBler des accents de vérité niev 
Venjt'Z) C°mr feu M MaiieÈ’ ^’insipide mémoire 
la h,rte 1 mai« 1 CfUt u'7alJs Par aa > sans compter le vin et 
tonneau avau ! îjeiaords ferait que je me noierais dan, mon 
S ? la fin lle ‘’année ou dé dithyrambe. De sorte
poète huîïït ’ il“ aC°lSp,rfrai pas pour la molt ‘lu nob-e 
P ! ? U -par la P'uuie, soit par lc poison. »
ÄriirÄur-*

blemtm'fia?teum!CV’e,nT'qU0,S Pxtrf!meme'd aimables , et don*. 
reré al U me. U,reqh0UCl!e rüjale’ au sniet de mes pro-

s - £tâdÂs

Jomu e et de vous , et comme vous connaissant ;i fond ton, 
deux ; de sorte qu’en exceptant les Turc, et votre l „ hu 
serviteur , vous étiez en fort bonne compagnie. Son »S' 
donne nne hante idée de son jugement et de son Crue 
bon , jusqu ici je ne lavais regardé comme accompli q„â 
dans ses mameres , qal sont certainement plus noble-s et ,! ! 
affables que celles d'aucun gentilhomme vivant » P 

Stiéndan. ~ J’ai souvent rencontré Sheridan dan« h «

Err^^StJ\ndjcThitbi'ead auf8iience’’ mystifier“ d!
Staël, annuler Cohnan , et ne faire guère inoin« ,i 
dont je tais les noms par amitié ; du reste eens de U ’ 
et de bonne renommée. En toute esnèce ta,en*.ours amusant et d’une conversauH^mrT"JT 
pleurer deux nu tr..;« f,,;« . . Je *ai vu

■ ,, ,----  ■“eic, uue epouse ,
isolés de tonte âme vivante; etv l,oucr« a- r . rt|«c vivaïue : et

'>bStractffin T,I0,S.See? Pendant tout ,eustrn-.: penuatit lout le
înllat bécessairè æ ^ .do”leurs Physiques ,
|0|,S®, seront absolu et pro-

goj, . . --------- « —WX«, dUèUHl Cl r

Ja ! C.?.ns,dë,e's '«""ne des chimères ou
puffitio„

Tell
J de cirLPrtant h„consécil,ence des asser- 

Pour règl ‘ Ur ’(Sl,el,eVVal"“t P“ adop-
i,',u snood Jj J ’ da ‘."re XVI*I ^

-e k éi.aii f r°iet de coüe d’instruction crimi-

naturellc d’une conscience

Il •e était aussi Y 1 T. C?ÜC d “lst‘uctiou crimi-
;,8>«cr“V CeUe ”‘ension -de'-

celte (]' !?• Cod? ac,1’p,‘ : H se bornait à
“.^'ruction .!Spos,l.,on de l’article 6i3 du codelllslruoti0^ "TP?su,on ______ „
^ ^iustrucii Crilllu,e"e : « Le juge c 

:Ynci8le f7,’.etle président de la cour pro- 
. 30nner Js iTZ } Pourront respectivement 

?a‘1S>s prison,'A™’ qrl devront être exécutés

3 du code 
commissaire

U les prison, r V uclJro™ etre exécuté^ . Pr°vi«ciafes d arrondissement ou des cours 
-----1uih croiront nécessaires, soit

t . Snit rws.,u /_ * '
n r 1 instruct ion ; C ro!lt nécessaires i^^aementTa’ p0U.r le I“gement. »

.lYYrr—Ljjj“"“” -°- uit «oir

Mrs. si*jt

MÉMOIRES DE LORD BYRON. Tome 2«. (I).
Si le premier volume des mémoires de lord Byron 

a ete om de sahsfaire l’attente des lecteurs avides 
de delai s peu connus sur les habitudes , les goûts 
c les etnde, de l’autem du Corsaire , si la sé
ärrTboms MUS,8nißa"Ce dBS ,10tes recueillies 
par Ilromas IMoore , sur une vie si aMiée si
bisarre et troublée de tant de passion , Lait’dé‘
plorer plus amerement la destruction impie des 
véritables memoires du poète, il fKUt avouer que 
le second volume présente un intérêt qne J'0„ 
cherchait vainement dans le premier, et en’unè 
bonne mo.iic du livre offre une lecture aussi va
riée qu© piquante et instructive. L'a . l’homme 
quon avait d’abord si peu fait connaître, s’y révèle- 
o-. le vo,t penser et agir. Tantôt c’ëst ^ C 
qu débuté avec éclat à la chambre haute; tantôt 

est le poète, toura-tour amoureux ou dedai- 
gneux de la gloire , voulant aujourd’hui brûler
sort P de T'\ POèt"e' °1 dera?i" s,,"4<>ieta*n do 
Y!!1*, T ^UelTues vor>-, quelque fois saisi du 
legoul des hommes, lise condamne à une soli
tude ahsolac durant des mois entiers et in n 
coup , rentrant dans le monde , i| s’y Ji*vr<. a ! 
les plaisirs avec cette ardeur infatigable 0„>;i _ °^S 
dans - goûts : au milieu de§ ceUe'"bri^U

après un' fepïendidi .“où

ÂteS fitPqtSi
ZX täÄ îr
tous tes emplois pour ne pas renonce à leu -, ■
« Messieurs, dit Shéridan en in tend ant ! Y pi',nCip« : 
est parbleu facile à milord G . au fnaroYis B ZTY '
H., qui comptent leurs revenus par mîîliii« A Je a ^de leur patriotisme, cf de KÄÄ'M 
ne savent pas <ie cruelle fori»p nut orgueil égal , des ?alen. peut-être supérieun ’ aV6C- 
plus vives n’ont dans tbStleÄCrisfÄ'

» Jenhfi al n?' .par!a,lt airlsi ■ ^ se mit À p euœr'
rA SI'S Si T’" *f»s

» En 1815 , ] eus 1 occasion d’aller chez mon 
le trouvai avec Shéridan; après te.elml« ™ Pfoc«reur;)e 
proques , ce dernier se relit a; et Ivant dVm mp ‘menS *n CI* 
bon au sujet de me, propres’ affaiYs t Z J“ “f“?
pliPr iIa rlamnn.In- —_Il _ ’ 1® ^TC pilS H1 Cllip^«~ anairet

lier de demander quelles pouvaient cW 1 nJJJJ iui l’avait amené. «Oh! Je répondit ’’’ ‘ ! ’ et co
pondit l’homme dé toi, c’estr . , ... , aCi.UllU

toujours la vieille histoire; il vient
le poursuivre au nom de son marchand de vin Tuf ^ 
client. —* Eh bien ! lui dis-ie n„e #-.nmrf 1,1 ’ (IU1 est mon Itien du tout pour le ■^£t\,“pl|XPt^T,' fili''e -? T 
cœur de poursuivre le vieux Sheiry ? et d’aillcuü o'1-3“ ® 
nera,t-on ? » Il se mit à rire et continua m elm,Y

I (O En yente à la librairie L, M ahorn,

ricrait-on ? » Il se mit à rire et continu» i tp,yga3- parler de Shéridan, de son esprit rt lÖ°d!emP*‘4 
versation. * * am ait desacon-

» Or, je frais certifier d’après mon •
nelle , que mon procureur n’est en an xPdi'ence person-« 
tendre des hommeîs, et fort peu acccSbte! 59°Q 16 ph,î 
genre d’impression , qui s’écarte de« „ i 6 a n,mP°rtequel lettre de ta loi ; et t in T“? °1’, de Ia
Shéridan l’avait ensorcelé an point mie” ^ <le,!" '-heure »
que si son client, honnête hounne m,'! SU.IS tente de croire 
les lois et un peu de justice w fï.t ' ayait pour lui tonte* 
fait sauter par la fenêtre ’ “ ‘ P‘ésenté al°« , ü l’eût

Tel était Shéridan! Il non va il
c^isorphée. it

P^Ânans“11 “Core publid *ue P™™ - «4



11 me dit que le soir même du grand succès de sa pièce, 
VÈcote du scandale, il fut terrassé, et conduit au corps de 
garde, pour avoir fait du , bruit dans la rue , et avoir etc 
trouvé ivre par les watchmen. ,

Comme il se mourait, on l’engagea à subir une operation 
qui pouvait le sauver : a Non, non, répond it-il,] en ai déjà 
subi deux, c’est bien assez pour la vie d’un homme. les 
quelles? lui demanda-t-on? — Je me suis fait couper les 
cheveux, et j’ai posé pour mon portrait. »

Madame de Staël,— J’ai été invité à dîner mercredi chez 
lord Holland avec Mme. de Staël. Je ne me soucie guère 
d’y aller. Elle parle toujours de moi ou d'elle ; et je ne suis 
pas fort épris de ces deux sujets de conversation , surtout 
s’il est question des ouvrages que l’on a laits. Que diable 
lui dire de son Allemagne ? , J’aime prodigieusement ce livre : 
mais À'moins que je n’exprime mon admiration ue quelque 
façon bisarre et fantastique, elle ne me croira pas. Et je 
sais par expérience que je serai accablé de belles choses 
sur la poésie, les vers, etc. L’amant M. était là ce son. 
C. dit que c était l’unique preuve qu’il eût vue du bon gout 
de la dame. Monsieur l’amant est remarquablement beau , 
maïs pas plus selon moi que le livre de sa belle.'

Ce matin , un très-joli billet de Mme. de Staël, au sujet 
He notre entrevue de demain cbez lord Holland. Je gage
rais qu’elle en a écrit vingt, tous également flatteurs , à 
différentes personnes. Tant mieux pour elle et pour ceux 
qui la croient, ou qui souhaitent de croire tout ce quelle 
leur dit. Âu fond c’est une .très-bonne créature. _

La Staël était à l’autre bout de la table, moins en tram 
de parler qu’à l’ordinaire. Nous sommes- maintenant fort b;en

mon. C’était assez vrai , mais un peu prématuré de sa part. 
car elle ne pouvait l’avoir découvert, et par consequent. . 
Elle veut que je dîne chez elle dimanche prochain.

J’ai été fortement tenté -, Corinne avait quelque chose de 
■si turque avec son turban rouge , et son teint brun et animé ! 
Ce n’est pas qu'elle et moi puissions jamais être rien l’un 
pour l’autre: mais j’aime tout ce qui me rappelle les en- 
fans du soleil.

La Staël m’a entrepris , hier soir , avec une extrême fu
reur. Elle m’a dit que je n’avais aucun droit d’être amou
reux ; que je ne n’ai point de sentiment, que je suis lout 
à fait incapable d’éprouver la belle passion , et que j’ai été 
ainsi toute rna vie.... Je suis vraiment enchanté Mde l’appren* 

jifß , et ne m’eu doutais guère..,.
--------«»CT .rw OTBW»»... -  —■

SOURDS—MUETS.
Liege , le 24 mars 4830.

Les états-députés à MM. les bourgmestre.
Messieurs, on connaît les heureux résultats (le l'éducation 

des sourds et muets dans les instituts, et scs succès la re 
.commandent puissamment. En rendant ces malheureux à la 
société, elle en adoucit le sort cruel , et en fait des hommes 
plus ou moins utiles. Aussi ces établisscmens font-ils l’objet 
de la sollicitude particulière du gouvernement.

On en compte dans cette province environ 4 30, qui , restés 
dans leurs familles , sont privés de cette précieuse instruc
tion , sans laquelle leur existence est déplorable. L’institut 
de Liège ne peut les recevoir tons; mais il nous est agréable 
de pouvoir annoncer que rétablissement de Garni, présente 
des places disponibles.

Celles de ces familles qui peuvent en faire les frais, ne 
doivent pas hésiter à lui confier leurs sourds et muets ; et 
quant à ceux qui se rangent parmi les nécessiteux , il sciait 
digne de la bienfaisance privée , comme de la bienfaisance 
publique, de venir à leur secours. Quelqnes personnes cha
ritables pourraient se réunir pour y payer la pension d un 
ou de plusieurs.

Nous vous prions, messieurs, de vouloir bien donner de 
la publicité à la présente, et de ne rien négliger en faveur 

-de son objet.
Le président > Sandberg,

Ear la députation pour le greffier des états , le membre 
de la députation, Oe Colard Trouillot.

Xiége , le 25 mars 1830.
A MM. les rédacteurs du Politique.

Messieurs ,1e bruit circule que je vais m’établir à Bruxelles , 
■j’ignore ce qui a pu y donner lieu , je n’ai aucun motif de 
.quitter Liège où je continue à être directeur associé des 
fabriques de cires à cacheter , plumes à écrire et encres de 
toutes couleurs , soüs la raison sociale de Piret et Lefebvre .

Agréez, etc. Joseph Lefebre.

LI AT CIVIL DE LIEGE , du 25 mars.
Naissances : 3 garçons , 3 ûlles.

Décès ; 4 fille, 1 homme, savoir : Bartbelemi II a doux ^ 
â°é de 28 ans, bouilleur, domicilié à Herstal , .célibataire.

PROGRAMME DU CONCERT qui sera donné 
au profit des sourds-muets samedi if mars , a la 
salle de la Société d'Êmulation.

PREMIÈRE PARTIE. ; .
4° Ouverture de S émir amide , de Rossini.
2° Trio des artistes par Occasion de Catel, cliauté par MM. 

amateurs,
3? Air Varié de'Fontaine pour le violon, exécuté par le 

jeune Wilmotte.
4° Air de S emir amide de Rossini , chanté par Mlle. * ,

amateur.
5° Ouverture de la Forêt de Senart.

DEUXIÈME' PARTIE.
4° Ouverture de la Muette de Portici , d’Auber.
2° Air de la Muette , chanté parM.... , amateur.
3° Los Adieux , concerto de Hummel pour le piano , exe-

ucté par Mlle.... , amateur.
4° Deux romances, chantées par M...., amateur.
5° Air de Moïse, de Rossini , chanté par Mlle....  , amateur.
5° Chœur des chasseurs dans Euryanthe de Weber, chanté 

par les élèves de l’École Royale.

CESSATION DE COMMERCE.
J. FORV1LLE, domicilié rue St.-Gangulphc, n° 657 à Liège, a 

l’honneur de prévenir le public qu’il cessera son débit de 
boissons qu premier avril prochain. Après celte époque , les 
objets relatifs à son commerce seront à VENDRE à main 
ferme : tels qu’une ponjpe à bierre à quatre becs , comp
toir , tonneaux, verres à bierre et à liqueurs , tables et 
chaises, etc. 474

AUX ARMES DE FRANCE RUE ROYALE, N° 920 A LIÈGE- 
Par cessation de commerce. Tente au prix de facture fixe. 
Le sieur PAJOT, dont le départ de celte ville était an

noncé pour le 15 courant, a l’honneur d’informer le public 
que, u ayant pas terminé sa vente il prolongera sou séjour 
jusqu'au 5 avril sans plus.

Prix de quelques articles :
Bijoux dorés", boucles de ceinture à 50 et 70 cents, 

boucles en or de couleur et ciselées ,1 il. , 2 ü. , 2 ü. 5o c. , 
colliers en tous genres à cent p. °[o au-dessous du prix ordi
naire, rasoirs anglais vendus à l’épreuve à 55 cents, ciseaux 
anglais à 35 cents , peignes forme nouvelle à 4 fl. , cabarets à 
I fl. 5o, savon de toilette beau modèle incrustés à 4 fl. la 
douzaine , savons en tous genres anglais et français , flambeaux 
en platine , très-forts à 2 fl. la paire. Pierre du Liban pour 
donner le tranchant au plus .mauvais rasoir sans le secours 
d’aucun autre moyen, prix de la boite complète 55 
cents , etc , etc—■ Extrait de marjolaine pour détacher les 
soieries, draps , etc , sans altérer les couleurs les plus 
tendres, prix des fioles 70 cents et 4 fl. 40 c. 319

E. Erakck, rue Ste-Ursule, vienidc recevoir POISSONS de mer.

On CHERCHE à LOUER pour dès le 1 5 avril ou au moins 
pour la St.-Jean; en ville ou dans un des faubourgs , une 
MAISON contenant au moins quatre chambres de maître , 
cuisine , cave et grenier , avec jardin ou bien du terrain pro
pre à la culture du jardinage. S’adresser rue du Pol-d’Qr, 
n° 680. 472

Un PROPRIÉTAIRE dans la province de Luxembourg, 
ayant une PROPRIÉTÉ évaluée à 26 mille florins des P.-B., 
DÉSIRE EMPRUNTER <2,000 As. S’adresser rue Vinâve-d’Ue, 
n° 52 , à Liège. . 481

On Cil Un C! i K un SUBSTITUANT pour la milice, n° 6-49 , 
porte St.-Léonard. 479

500 à 600 FLORINS P.-B. à PLACER sur hypothèque. 
S’adresser à M. DOISCEEL , à Vaux-et-Borset. 477

( ) Lundi 5 avril 1830 , à trois heures de relevée , en la 
demeure de M. Delruclle , vis-à-vis la bascule de Sainte- 
Walburge, près Liège, le notaire DELBOUILLE VENDRA 
à l’enchère, une très-bonne MAISON propre à tout commerce, 
cotée 695 , sise rue St.-Scverin , àjj Liège.

S’adresser pour connaître les conditions au notaire DEL- 
BOLILLE, a ALLEUR.

VENTE DE VINS PAR CESSATION DE COMMERCE.

L. LUGERS-DEMARTEAU , fera VENDRE publiquement 
en son domicile ", faubourg Saint-Léonard , n° 240, lundi 
avril prochain, par le sieur LEBRUN , courtier de commerce :

Vins en pièces.
Bourgogne de diverses qualités, de l’année 1826.
Bordeaux » » , des années 4825 et 1828.
Midi » » , de l’année 182,6.

Vins en bouteilles.
Bourgogne diverses qualités , des années 1819, 1825 et 1828, 
Bordeaux » •» 4 822 , 1825 et 1826.
Rhin » » 1822.
Moselle « » 1825.

Calabre, Madère, Lunel, Malaga, Alicante , Sauteme et 
autres.

A Ternie, ou 2 p. 0[9 d’escompte au comptant 447

A VENDRE au faubourg SaintrLéonajjd, n°. 2-jO ;
Peupliers d’Italie et de Canada, bons à replanter;
Une DEMI-FORTUNE avec timon et timonière.

VENTE du MOBILIER du château de SERINCHAMPS, 
canton de PiOCIIEFORT.

Jeudi premier avril 1830, à neuf heures du matin, on 
vendra publiquement la généralité du MOBILIER, consis
tant en lits, tables, toilettes, lavabos, chiffonnière»,com
modes secrétaires , chaises, fauteuils, canapés, tables ron
des avec tablettes en maibrc, tables à jeux . garderobes,lit! 
d'enfants , tables à coulisses , glaces de différentes grandeurs, 
horloges , fournaux en tôles à feu ouvert, baiguoir,chaises 
de jardin, etc.

Matelats, couvertes, batterie de cuisine étions scs acces
soires , plats et assiettes en porcelaine , fayence et étain, 
quiuquet, etc.

Une grande partie de ce mobilier est en acajou et au goût 
le plus moderne. A crédit.

GRAINE de TREFLE et HOUBLONS, première qualités 
SEIGLE à semer en mars, à VENDRE au n° 99, i*^| 
Magdelaiue.

Belle Graine de Trèfle , à VENDRE rue Barbe d’Or, u° 1038.

A VENDRE , Une belle et fgrande MAISON au centred« 
la ville, propre à en faire deux, à équipage, ou de com
merce , avec cuisines , deux pompes, citerne ,belles écuries., 
remise , grand office, caves sous toute l’étendue du fonds, «1 
un petit jarditi contigu aux terrains qui font face ta rue, 
et nouveau jardin de l’université ; on pourra acquérir ton, 
ou partie de ces terrains; l’acheteur aura facilité et secuu • 
S’adresser au notaire Pakjiehtier , ou au n° 4Ü8, l’Mcc ■ 
Jacques , à Liège.

Jolie MAISON de CAMPAGNE avec jardin , prairie et. ta 
aet, située au Bois 

Sauvenière, n° 837.
quet, située au Bois de Brcu , à LOUER. S'adresser rue®**

A VENDRE une belle et vaste MAISON , ayant 
et jardius, située rue derrière le .Palais , cotée n° 71. S™1 j 
êcr au quai d’Avroy , n° 571.

A LOUER pour la St-Jean , une partie ou l’eiitièrcled ^ 
belle et spacieuse MAiSON avec porte cochère, situee _ 
au Polay , n° 305 , composée au rez-de-chaussée, de «l11 
salons, place à manger, 2 cuisines, 3 pompes., 3 
écurie, grande cour, jardin , et’au 1er et 2e étage TLjqjii. 
chambres et vastes greniers. S’adresser à M. BERARfl- ^ 
DAN, rueIlors-Cliàteau.

BOURLETS EN BALEINE.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

( > MONT-DE-PIÉTÉ.
Jeudi 1er avril 1830, et jours suivaus , à deux heures pré

cises , ou VENDRA publiquement les GAGES SURANNÉS 
dont l’emprunt n’aura pas été renouvelé dans le délai de 
14 mois; l’excédant ou boni demeure à la disposition de 
I emprunteur pendant 20 mois, à dater du jour de la vente, 
passé ce tems, il est acquis à la caisse du mont et compris dans 
les bénéfices payés aux étahlissemens de charité.

En s’adressant directement à rétablissement 15 
n’est assujetti à aucun frais de commission.

Liège, le 25 mars 1830. Le directeur, é'E verlange.
Nota. On vendra aussi -une quantité de vieux PAPIERS 

REGISTRES, etc.

Avis. — Mme. FOURNIER, de Paris, s 
la fabrication des bourlets en baleine,

eule bre't|»|

prévenir qu’elle vient d’établir en celte ville, un SEllt ç--j,
a l'honneur

- -’te d ^
autorisé à vendre à prix de fabriques La superior 
solidité de ses bourlets ne laissent rien à désirer, i 
cation étant au-dessus de tout ce quia été fait en 1 , poob 

Ce dépôt se trouve cbez G1LLON-NOSSENT, rue 
d’Isle, n° 32.

COMMERCE.

l’emprunteur

On a PEBDU mercredi soir 24 -mars, depuis la salle du 
Spectacle jusque sur le Marché, un BRACELET eu che
veux monté en or. Un florin 50 cents de récompense à la 
personne qui rapportera ce bracelet en Potiérue, n° 751. 485

Il s’est ÉGARÉ un jeune CHIEN d’arrêt, poil long, à 
grandes taches brunes, taille moyenne. Récompense à celui 
qui le ramènera place du Spectacle, n° ,786. 484

Beau et grand GRENIER sis au premier d’un accès facile, 
à LOUER de suite pour des marchandises légères. S’adresser 
me St-Séverin, n° 685. 486 69

69 A VENDFiE, pour en jouir de suite, une belle MAISON 
sise à HERSTAL, avec grand jardin et une plate-forme don
nant sur la Meuse en face du passage d’eau de Wandre. S’a
dresser au notaire Keeïerhe rue St.-Hubert n°. 591 , à Liège.

jouis*-
Bourse de Paris , du 23 mars.— Rentes 5 p- °'.'gsiii«« 

du 22 sept. 1829, 106 fr. 65 c. — 4 1[2 p. > J ;ss, J'j 
du 22 sept. , 000 IV. 00 c. — Renies 3 p- . l!$
22 déc. 1829 . 83 fr. 80 c. - Actions de la a' 
fr. 01 c. — Emprunt royal d’Espagne 1830, oy 
Emprunt d’Haïti, 527 fr. 00 c. ^

Bourse d'Amsterdam , du 24 mars. —Del.^e 99 5|®: f 
f|2. — Idem différée I 47|6i. — Bill, de du . j.Ip. 
Syndicat d’aiportissement 4 1;2, 101 1(8.—Ren,< 1 n:1ss.Â|lf‘
98 7[8.----- Act. Société de connu. 94 ÛpO. „ pain-3;
et C«'5,105 3(8. Ditoius. gr. Ii., 74 3|4. — U'1;* j poiif.’ 
4 03 1 [2. — Dito em. à L. 5, 103 7;8. — v*"l' ,a, X 
75 i|4.—Reu. fr, 3 «p, , 83 45il6. — Esp. H a VWA. 
Dito à Paris , \\ 3i4. — Keule nerj)ét.7u u2*
Banq. ;102 3[4. — Métall. , 99 3[4.----- A OOO “A
000. — Dito 2e 1. OOO 0[0 00. — Lots de I l>:’’A0nérf* ‘ 
0)0 00. — Naples Falconet 5 , 87 1|4. , 4,
1|2 00 00. — Brésilienne 72. 3t8. — Grecs t» 1 
d’Amst., 72 7j8.

---- ------------------------------------------ - "
H. LIGNÀG , irapr, du Journal, place du Spec'3




